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2007 - Le covoiturage fi gure au 1er rang des actions de son Agenda 21

2008 - Un schéma départemental des déplacements est approuvé

2009 - Un état des lieux sur le covoiturage est réalisé

2010 - Un secteur pilote est délimité au Nord-Est afi n d’expérimenter cette pratique

2011 - La démarche est généralisée à l’ensemble du département en concertation avec 

toutes les collectivités locales

2012 - Le Schéma départemental du covoiturage est validé en Commission Permanente

2013 - Les aires sont labellisées par le Conseil général et la carte des aires est disponible 

sur le site www.covoiturageauvergne.net

La démarche du Conseil général

S LE PUY-DE-DOMES LE PUY-DE-DOME

Des aires pour se retrouver

COVOITUREZ DANSCOVOITUREZ DANS

Le covoiturage se défi nit 

comme un mode de dépla-

cement dans lequel plu-

sieurs personnes utilisent 

une seule et même voiture, 

afi n de faire ensemble un 

trajet plus ou moins simi-

laire. 

C’est une pratique dans 

l’air du temps car c’est un 

moyen de déplacement 

nouveau, économique, soli-

daire, écologique, social et 

complémentaire des autres 

modes de transport. 

Les aspects écono-

miques arrivent en tête 

des avantages reconnus 

au covoiturage (essence, 

péage, stationnement, 

contravention, etc.). 

Il permet également de 

limiter le stress et la fatigue 

au quotidien et réduire les 

risques d’accidents.

Avec la volonté de favoriser l’éco-mobilité, le 

Conseil général a  retenu en 2007 le développement du 

covoiturage comme action forte de son Agenda 21. Un 

premier état des lieux a été réalisé en 2009 et une phase 

pilote avec la labellisation de 9 aires de covoiturage au 

nord-est du département a été engagée en 2010.

Fort des retours positifs de cette expérimentation, le 

Conseil général a décidé de généraliser la démarche 

à l’ensemble du département. Un important travail de 

collaboration, d’échanges et de conventionnement avec 

les Communes et les Communautés de Communes a 

permis de labelliser près de 100 aires de covoiturage 

réparties sur tout le territoire.

Dans cette démarche, la volonté du Conseil général 

a été de faciliter la vie des covoitureurs et de leur pro-

poser des sites bien situés, bien équipés et sécurisés. 

La labellisation ou non d’un parking a donc été fonction 

de sa localisation, de son revêtement (enrobé ou stabi-

lisé), de l’accessibilité, de l’éclairage, de la capacité de 

stationnement (au moins 10 places pour les aires d’in-

térêt local, plus de 30 pour les aires d’intérêt départe-

mental), de la sécurisation des entrées et sorties et de 

la présence à proximité des autres modes de transport  

(bus, tramway, train...)



Le Conseil général est partenaire de l’association Covoiturage Auvergne, relais de 

terrain indispensable. Cette association met en ligne les différents sites labellisés, 

sensibilise les administrés et met en contact les covoitureurs potentiels.

Elle réalise des actions de terrain (stands, manifestations) et met à disposition des 

usagers des macarons à coller sur les pare-brise.

Site : www.covoiturageauvergne.net (Inscription facile et gratuite)

Téléphone :  04 73 90 47 93

Une association pour se contacter

COVOITUREZ DANS

www.covoiturageauvergne.net

Des fi nancements pour accompagner les collectivités

Le Conseil général du Puy-de-Dôme conventionne avec les 

différents gestionnaires afi n de clarifi er les rôles des deux parties 

dans ce domaine. Le gestionnaire entretient le site et comptabilise le 

nombre de véhicules.

Le Conseil général s’engage à implanter une signalisation adaptée 

des aires de covoiturage (investissement de 60 000 € en 2013). 

Exceptionnellement, le Conseil général peut subventionner certains 

aménagements dans le cadre de ses différents dispositifs d’aides (Fond 

d’Intervention Communal, Contrat Territorial de Développement Durable, 

amendes de police). 

Un schéma départemental qui doit évoluer

A la suite de la campagne de convention, d’implantation et de sensibilisation sur les 

aires de covoiturage, le Conseil général va entamer une phase de suivi et d’évaluation 

de tous les sites pour adapter l’offre à la demande. De nouvelles propositions seront 

également étudiées régulièrement.

AIDES ET SUBVENTIONS DU CG63

TYPE DE SUBVENTIONS OBJECTIFS OBJET BENEFICIAIRES

Fond d’Intervention 

Communal 2012-2015

Programmation des 

fi nancements communaux

Aides à l’investissement 

par le biais de subventions 

pour les projets

Les Communes

Contrat Territorial de 

Développement Durable                                      

2013-2016

Promotion d’une 

logique de projet et de 

développement durable

Aides aux projets de 

territoire

Les Communautés de 

Communes  

Répartition du produit des 

amendes de police 

Financement des 

opérations liées à la 

circulation routière, en 

privilégiant les opérations 

de sécurité

Dotation de l’Etat accordée 

chaque année au Conseil 

général en fonction du 

produit des amendes de 

police 

Les Communes 

et groupement de 

Communes de moins de 

10 000 habitants

S LE PUY-DE-DOME

Les points essentiels :

- Un engagement fort du Président du Conseil général, dans le cadre de l’Agenda 21

- Une légitimité du Conseil général de par sa compétence «transport et routes»

- Un principe de collaboration, d’échanges et de conventionnement avec les collec-

tivités locales ( l’intelligence du terrain)

- La labellisation de près de 100 aires de covoiturage 

- Un Schéma départemental des aires de covoiturage ayant vocation à évoluer en 

continu : l’offre crée la demande et la demande crée l’offre

- Un investissement de 60 000 € pour implanter la signalisation des aires de 

covoiturage

 

- Un partenariat avec l’association Covoiturage Auvergne 



LES AIRES DE COVOITURAG

Parking de la Halle

Place de la salle des fêtes

Parking de la halle des sports

Aire de l’Aize

Piory

Esplanade du stade

Place du haut

Place du 14 juillet

Pont de la Ganne

Place Villereal

Entrée Sud de St-Eloy 

Parking vers cimetière

Parking salle polyvalente

Parking des lavandières

Place de l'église

Place de l'église

N°                   Site                                        Commune

St Gervais d’Auvergne

Montel de Gelat

Pontaumur

Combronde

Montcel

Les Ancizes-Comps

Loubeyrat

Manzat

Manzat

Saint Georges de Mons

St Eloy les Mines

Pionsat

St Pardoux

Giat

Charbonnières les vieilles

Biollet

C1

C6

C7

C10

C11

C12

C14

C16

C17

C20

C22

C21

C23

C4

C9

C5

www.covoiturageauvergne.net

GE DANS LES COMBRAILLES

Légende :

Aire d’intérêt départemental avec au moins 
30 places de stationnement

Aire d’intérêt local avec au moins
10 places de stationnement

Limites Divisions Routières Départementales

Réseau routier principal

Réseau routier secondaire

Autoroute



LES AIRES DE COVOITURAGE

Ancienne gare

Parking du moulin de l’étang

Parking du cimetière

Parking gendarmerie

Rue du stade

Rue des têtes

Parking Halle des sports

Place de la commune de 1871

Parking du Sémaphore

Parking de l’Arténium

Parking du sentier botanique

Parking entrée nord

Rond point ZA Gerzat sud

Rue Jules Guesde

Centre culturel La 2Deuche

Place de la liberté

Rond point de l’Aquarius

Face au restaurant (Laschamps)

Parking face mairie

Parking du terrain de football

Parking de la Mairie

Parking de la Mairie

Parking complexe sportif

Aire dans virage des Varennes

Salle polyvalente

Parking proximité D1

Parking du stade

Terrain de sport

Parking du rond-point

N°                   Site                                        Commune

Joze

Billom

Lussat

Ennezat

Saint-Laure

Beaumont

Beaumont

Cébazat

Cébazat

Ceyrat

Cournon

Durtol

Gerzat

Gerzat

Lempdes

Orcines

Pont du Château

St-Genès-Champanelle

St-Genès-Champanelle

Royat

Limons

Luzillat

Maringues

Chanonat

Dallet

Mezel

Cellule

Marsat

Moissat

CL1

CL4

CL5

CL9

CL11

CL12

CL15

CL16

CL17

CL25

CL34

CL37

CL35

CL39

CL41

CL40

CL2

CL7
a

CL8
a

CL7
b

CL8
b

CL30
a

CL30
b

CL24

CL31

CL32

CL33

CL38

CL3

www.covoiturageauvergne.net

E DANS CLERMONT-LIMAGNE

Parking devant cimetière 

Parking du stade

Parking poids lourds 

ZA Grand Chirol

Boulevard des Etats Unis

Vertaizon

Aigueperse

Randan 

St Bonnet Prés Riom

Chateldon

CL42

CL43

CL44

CL46

CL52

Légende :

Aire d’intérêt départemental avec au moins 
30 places de stationnement

Aire d’intérêt local avec au moins
10 places de stationnement

Limites Divisions Routières Départementales

Réseau routier principal

Réseau routier secondaire

Autoroute



LES AIRES DE COVOITURAGE

N°                   Site                                        Commune

L2

L7

L8

L4

L9

L10

L11

L12

L13

L16

L17

L5

Rue des jardins

Carrefour RD37/RD999 

 place du 19 mars 1962

Place G. Courtial

Place Charles de Gaulle

Carrefour RD906/RD996

Parking en face "la renaissance"

Salle du moulin

Délaissé  RD 906

Square des Arnauds

Carrefour de l'Alleyras

RD906/RD268A

Place de la mairie

St Dier d'Auvergne

St Germain l’Herm

Ambert

Ambert

Ambert

Arlanc

St Anthème

Sauviat

Courpière

Cunlhat

Vertolaye

Olliergues

www.covoiturageauvergne.net

Légende :

Aire d’intérêt départemental avec au moins 
30 places de stationnement

Aire d’intérêt local avec au moins
10 places de stationnement

Limites Divisions Routières Départementales

Réseau routier principal

Réseau routier secondaire

Autoroute

E DANS LE LIVRADOIS-FOREZ



LES AIRES DE COVOITURA

Parking salle polyvalente 

Station service

Gare de Brassac

Face centre sportif

Parking rue du 19 mars

Pont Henry

Parking entrée bourg de Lissac

Parking derrière auberge du Mas

Parking Frères Lumière 

Parking derrière la gare

Plateforme éclairée

Parking de la Mairie

Parking ZAC des Coustilles

Aire de repos

Le long de l’Ailloux

N°                   Site                                        Commune

Anzat le Luguet

Ardes sur Couze

Brassac les Mines

Le Cendre

Coudes

Veyre-Monton/La Sauvetat

St-Maurice sur Allier

Issoire

Issoire

Issoire

Perrier

Breuil sur Couze

St-Germain-Lembron

Sauxillanges

Brenat

VA1

VA7

VA2

VA10

VA12

VA20

VA21

VA23

VA26

VA30

VA31

VA32

VA35

VA40

VA43

www.covoiturageauvergne.net

AGE DANS LE VAL D’ALLIER

Légende :

Aire d’intérêt départemental avec au moins 
30 places de stationnement

Aire d’intérêt local avec au moins
10 places de stationnement

Limites Divisions Routières Départementales

Réseau routier principal

Réseau routier secondaire

Autoroute



LES AIRES DE COVOITU

Parking salle polyvalente

Place de l’église

Place du lavoir

Parking gare SNCF

Parking proche hôpital

Parking de l’offi ce de tourisme

Parking vers centre d’intervention

Parking du cimetière

La Miouze

Place publique à côté du garage Bony

RD 2089/chemin du Marchedial

Parking terrain football

Complexe sportif

Parking proche cimetière

Place du foirail

Parking route des granges

Place du foirail

N°                   Site                                        Commune

Besse et St-Anastaise

Chastreix

Egliseneuve d’Entraigues

La Bourboule

le Mont-Dore

Murol

Picherande

Saint-Nectaire

Gelles

Saint Pierre Roche

Rochefort-Montagne

Bagnols

La Tour d’Auvergne

Saint-Sauves

Tauves

Bourg-Lastic

Herment

S2

S6

S7

S9

S10

S12

S15

S18

S20

S21

S28

S27

S29

S30

S4

S8

S5

www.covoiturageauvergne.net

URAGE DANS LE SANCY

Légende :

Aire d’intérêt départemental avec au moins 
30 places de stationnement

Aire d’intérêt local avec au moins
10 places de stationnement

Limites Divisions Routières Départementales

Réseau routier principal

Réseau routier secondaire

Autoroute


